
L’essentiel	de	l’assemblée
générale	annuelle	de
l’APLS	du	6	mai	2023

La	réunion	s’est	tenue	en	présence	à	la	salle	La	Missisquoise	d’Eastman
et	 en	mode	 virtuel	 par	 le	 biais	 de	 la	 plateforme	 Zoom.	 Plus	 de	 cent
personnes	 étaient	 présentes	 dans	 la	 salle	 et	 43	 membres	 se	 sont
connectés	pour	assister	virtuellement	à	la	réunion.

En	salle,	les	bulletins	de	vote	ont	été	remis	aux	membres	en	règle.	En
ligne,	26	ont	pu	également	voter.	

La	 présidente,	 madame	 Hélène	 Thibault,	 a	 brossé	 un	 portrait	 des
données	du	Domaine.	Elle	a	également	rappelé	les	divers	dossiers	qui
ont	retenu	l’attention:	 la	municipalisation	des	chemins	de	tolérance	et
le	moratoire	sur	l’émission	des	permis	de	construction.

Par	 la	suite,	 les	administrateurs	sont	venus,	 tour	à	 tour,	présenter	 les
réalisations	 de	 l’année	 précédente	 ainsi	 que	 les	 projets	 de	 2023.	 La
trésorière	a	rendu	compte	du	portrait	financier	de	l’association.	

La	 modification	 au	 règlement	 sur	 l’utilisation	 des	 moteurs	 et
embarcations	a	été	adoptée	à	majorité.	On	peut	le	consulter	sur	le	site
de	l’APLS.

L’APLS	remercie	chaleureusement	 Jean	Beauregard	à	qui	elle	souhaite
un	prompt	rétablissement,	Claude	Di	Stasio,	Monique	Lacroix	et	Hélène
Pâquet,	administrateurs	sortants,	pour	leur	contribution	inestimable	au
sein	du	conseil.

Bienvenue	 aux	 nouveaux	 administrateurs,	 Céline	 Chicoine,	 Sylvie
Hamel	et	Martin	Guévremont.	Brigitte	Baron,	Jean-Yves	Collette	et	Louis
Lespérance	 également	 élus	 par	 acclamation,	 sont	 reconduits	 dans	 un
nouveau	mandat	de	deux	ans.

En	fin	de	réunion,	madame	Lisette	Maillé,	mairesse	de	la	ville	d’Austin,
a	pris	 la	parole	pour	parler	des	grands	enjeux	de	notre	secteur.	Elle	a
également	répondu	à	quelques	questions	de	l’auditoire.
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